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Énoncé de politique  

Les compétitions sanctionnées par Natation Canada sont officiées par des bénévoles formés 

qui interprètent et appliquent les règles internationales de natation de manière cohérente dans 

toutes les régions du pays, d'une manière juste et impartiale.   Une fois qu'une compétition est 

sanctionnée, les officiels de Natation Canada fournissent le meilleur environnement de 

compétition possible à tous les niveaux du développement de l'athlète. 

Objectif 

Natation Canada reconnaît que le rôle des officiels bénévoles et le développement continu des 

officiels, du niveau des clubs jusqu'au niveau international, est essentiel pour offrir des 

compétitions officiées de manière compétente à l'appui des objectifs de Natation Canada. À 

toutes les compétitions sanctionnées, les officiels de Natation Canada offrent une occasion de 

compétition équitable et positive aux nageurs de toutes les disciplines et de tous les stades de 

développement.   

Application 

Natation Canada reconnaît le rôle intégral des associations provinciales membres dans la 

préparation et la progression des officiels certifiés au Canada. Natation Canada reconnaît 

également les contributions inlassables des bénévoles en natation qui fournissent 

d'innombrables heures comme officiels et à la gestion des compétitions pour soutenir les 

nageurs dans toutes les disciplines et à tous les niveaux et stades de développement. Sans 

ces efforts, le sport de la natation ne pourrait pas atteindre les objectifs des programmes au 

niveau provincial ou national.   

Pour préserver la plus haute qualité des officiels et une expérience compétitive cohérente pour les nageurs, Natation 

Canada développe et maintient le contenu du programme national et les exigences 

d'expérience pour la progression de tous les postes d'officiels au Canada. Le contenu et les 

exigences sont basés sur les règles internationales de World Aquatics, les règles de natation 

de la WPS et les règles de natation de Natation Canada. Les règles de World Aquatics sont 

reçues chaque cycle quadriennal par le comité technique de natation de World Aquatics. 

Grâce au programme, Natation Canada illustre et communique une stratégie claire de 

développement des officiels. 

Les associations provinciales membres dispensent le programme de certification nationale qui, 

selon une méthode soutenue, planifiée et évaluée, permet aux officiels de passer du club au 

niveau national. Natation Canada gère une stratégie soutenue et un programme de mentorat 

structuré pour faire progresser les officiels séniors de niveau national (juges-arbitres et starters) 

et pour promouvoir les officiels séniors du niveau national au niveau international. 



 

 

Pour faciliter la reconnaissance, le développement et la progression des officiels, Natation 

Canada tiendra un registre national des officiels accrédités/certifiés à tous les postes, dans 

toutes les disciplines et à tous les niveaux de développement. 

Natation Canada assure le traitement respectueux des officiels à tous les niveaux par les 

nageurs, les entraineurs, les spectateurs et les associations provinciales. Pour protéger les 

officiels, le développement des nageurs, les associations provinciales membres et Natation 

Canada, les officiels sont dirigés par un code de conduite et de professionnalisme signé qui 

soutient le développement des nageurs dans toutes les disciplines et à tous les niveaux et 

stades de développement. 

Responsabilités 

Organisme  Action 
Conseil – comité du 
développement du sport 

S'assure que toutes les politiques du conseil d'administration 
relatives à la compétition et aux officiels sont alignées sur la 
stratégie appropriée de développement des athlètes.   

Procède à une évaluation de l'état d'avancement des 
étapes/objectifs/programmes stratégiques des officiels. 

 
Directeur général 

  

Délègue les initiatives d'officialisation à une structure opérationnelle 
appropriée. 

Communique une position claire concernant le rôle et la mise en 
œuvre effective des normes pour les officiels dans le 
développement à long terme des nageurs. 

Développe un registre, un système de rapport et d'évaluation 
permettant de contrôler régulièrement l'efficacité du 
développement national et international des officiels.   

Développe et fais évoluer en permanence la stratégie globale de 
communication et de consultation pour conduire le changement 
parmi les clubs, les associations provinciales membres et Natation 
Canada concernant les projets pour les officiels. 

Limites 

Dans la mesure où le contrôle pour accorder des sanctions est détenu par Natation Canada et 
est donné à l'association provinciale membre en vertu du règlement de Natation Canada, 
Natation Canada se réserve le droit de donner l'autorité de sanction à une association 
provinciale membre en fonction du développement planifié et évalué des officiels en accord 
avec les normes nationales. 

Références 

Parcours de la certification des officiels 
Règlements de Natation Canada 

 

https://www.swimming.ca/en/resources/officiating/certification/
https://www.swimming.ca/en/swimmingcanadarules/
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